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ObjeteP.V. NO66/1D
Affaires NTANTURO
Réf. R.I. NO749/R.M.P. 9528/H au 2/2/57

g L?an mil neuf cent cinquante sept,le vingt cimmiems jour du mols
de Péveier,Nous De Zutter,lnc,R.,H.,officier de Police Judiciaire en cempétence
générale b Kitungu,nons tromvant & Ruauagena ,comparait le normé NTANTURO, travell
leur de ls Minetain & BUGAMBIRA,autrement préqualifié,qui répond comme suit & nos
questionss
Q. Acceptez~wveus de payer une amende trensactionmelle de cent francs pour manquement
aux obligations en qualité de sentinelle?

Re Oui,mais j; porte plainte contre mon patron,Mr Hemry,qui a retem déjh 200£, de
mon salaire,néammoins gue j’estime qu®il n’avait pas le droii,vu que 1’affaire éta
encore en litige et que la décision revient au Parquet.

85/1s comparant

NotesNous Iul avens déliveé la quittance M 23I047/B du 26/2/57

1?20fficier de Police Judiciasire
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